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ý. Nul commis fourni pour un emploi provisoire ne peut être employé à
ce titre plus de six mois dans l'année.

19. Sur un rapport écrit du sous-chef, le chef du département peut, en tout

temps après deux mois à compter du commencement du stage et avant l'expira.
tion des six mois qui en sont la limite, rejeter un candidat assign son dé

partement.
2. Le sous-chef fait connaître à la Commission la cause du rejet, et la Com

mission choisit alors une autre personne pour remplacer celle rejetée et décid

si cette dernière doit être rayée de la liste ou admise à une nouvelle épreuve dan:

un autre département.
20. Après qu'une personne ainsi choisie a accompli un stage de six mois

elle est tenue pour avoir été acceptée pour le service à titre permanent.

21. Si le sous-chef déclare dans un rapport que les connaissances et le

aptitudes nécessaires pour l'emploi sont en tout ou en partie professionnelles
techniques ou autrement spéciales, le Gouverneur en conseil, sur présentadon d,

cbef du département faite en conformité d'un rapport écrit du sous-chef, peu
nommer quelqu'un à l'emploi sans concours et sans considération de la imit

d'fâge, pourvu que le nouveau titulaire obtienne de la Commission un certifici

qu'elle donne d'après examen ou sans la formalité de l'examen, selon que d<

terminé par les règles et la Commission, et attestant qu'il a les connaissances <

l'aptitude nécessaires et qu'il est propre à remplir l'emploi, sous le rapport c

la santé, du caractère et des habitudes.

22. Les nominations aux emplois de messagers, huissiers, portefaix, trieui

et emballeurs, et à ceux des autres emplois d'ordre inférieur que détermine
Gouverneur en conseil, peuvent Itre effectuées par le Gouverneur en conseil si

présentation du chef du département faite en conformité d'un rapport écrit <
sous-chei, accompagné d'un certificat d'aptitude que dome la Commissi

d'ap-ès cexamen ou sans la formalité de l'examen, selon que déterminé par i
règles de la Cornmission, et attestant que la personne qui sollicite l'emploi pc
uA.- lncnnaissances et l'aptitude nécessaires et est propre à le remplir so


